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 n° 235 179 du 16 avril 2020 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. VANCRAEYNEST 

Avenue de Fidevoye, 9 

5530 Yvoir 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, et 

de l'Asile et la Migration 

 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 août 2019, en leur nom personnel et au nom de leur enfant mineur, par X 

et X, qui déclarent être de nationalité irakienne, tendant à la suspension et l’annulation d’une décision de 

refus de prolongation de l’autorisation de séjour et d’un ordre de quitter le territoire, pris le 9 juillet 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 février 2020 convoquant les parties à l’audience du 4 mars 2020. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. RICHIR loco Me P. VANCRAEYNEST, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 24 juillet 2015, le requérant a introduit une première demande de protection internationale auprès 

des autorités belges. Cette procédure s’est clôturée par l’arrêt du Conseil du Contentieux des étrangers 

(ci-après : le Conseil) n°165 952 prononcé le 15 avril 2016 lequel a refusé de lui reconnaître le statut de 

réfugié et de lui accorder le statut de protection subsidiaire. 

1.2 Le 4 janvier 2016, la requérante a introduit une demande de protection internationale auprès des 

autorités belges. Cette procédure s’est clôturée par l’arrêt du Conseil n°204 339 prononcé le 24 mai 

2018 lequel a refusé de lui reconnaître le statut de réfugié et de lui accorder le statut de protection 

subsidiaire. 
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1.3 Le 31 août 2016, le requérant a introduit une seconde demande de protection internationale auprès 

des autorités belges. Cette demande a fait l’objet d’une décision de refus de prise en considération 

d’une demande d’asile multiple, le 16 décembre 2016. Le recours introduit auprès du Conseil a été 

rejeté par l’arrêt n°188 196 prononcé le 9 juin 2017. 

 

1.4 Le 28 septembre 2016, les requérants ont, au nom de leur enfant mineur, introduit une demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9ter de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). Cette demande a été complétée à plusieurs reprises. 

Le 5 janvier 2017, la partie défenderesse a déclaré cette demande recevable.  

 

1.5 Le 31 août 2017, les requérants ont été autorisés au séjour temporaire en Belgique.  

 

1.6 Le 17 juillet 2018, les requérants ont sollicité la prolongation de leur autorisation de séjour 

temporaire. Le 3 décembre 2018, la partie défenderesse a pris une décision de refus de prolongation de 

l’autorisation de séjour et un ordre de quitter le territoire (annexe 13) a été pris à l’encontre des 

requérants. Le 11 février 2019, la partie défenderesse a retiré ces décisions. Le recours introduit devant 

le Conseil contre ces décisions a été rejeté par l’arrêt n°219 373 prononcé le 2 avril 2019. 

 

1.7 Le 9 juillet 2019, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de refus de prolongation de 

l’autorisation de séjour et des ordres de quitter le territoire (annexe 13), à l’encontre des requérants.  

La décision de refus de prolongation de l’autorisation de séjour des requérants et l’ordre de quitter le 

territoire pris à l’encontre de la requérante, qui ont été notifiés aux requérants le 17 juillet 2019 (il 

n’appert pas du dossier administratif que l’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre du requérant ait 

été notifié à ce dernier), constituent les actes attaqués et sont motivés comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision de refus de prolongation de séjour (ci-après : la première décision 

attaquée) : 

 

« Le problème médical invoqué par [le requérant], et [la requérante], de nationalité, Iraq [sic], au sujet de 

l’état de santé de leur enfant [A.M.S.J.], ne peut être retenu pour justifier la prolongation du titre de 

séjour conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Le médecin de l’Office des Étrangers (OE), compétent pour l’appréciation des problèmes de santé 

invoqués et des possibilités de traitement dans les pays d’origine a été invité à rendre un avis à propos 

d’un possible retour au pays d’origine, l’Iraq. 

 

Dans son avis médical rendu le 02.07.2019, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE indique que les certificats fournis ne permettent pas d’établir que l’intéressé est atteint 

d’une affection médicale dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité 

physique vu que les soins médicaux requis existent et sont accessibles au pays d’origine. 

 

En plus, remarque le médecin de l’OE, la décision de l’octroi de séjour de l’avis rendu le 25.08.2017 se 

basait principalement sur des éléments relatifs à la sécurité pour la population en général. Ces risques 

ont disparu actuellement. Il s’agit donc d’un changement radical et durable de la situation au pays 

d’origine. 

 

Par conséquent, il n’y a pas, du point de vue médical, de contre-indication à un retour au pays d’origine, 

l’Iraq. 

 

Etant donné que les conditions sur base desquelles cette autorisation a été octroyée n’existent plus, ou 

ont changé ; qu’il a été vérifié que ce changement de circonstances a un caractère suffisamment radical 

et non temporaire (article 9 de l’Arrêté Royal du 17 mai 2007 [(]M.B. 31.05.2007), il n’y a plus lieu de 

prolonger le séjour des requérants. 

 

Que dès lors, vu les constatations faites ci-dessus, il ne paraît plus 
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1) que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou 

son intégrité physique ou 

2) que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement 

inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le 

pays où il séjourne. 

 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à 

la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH ». 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre de la requérante (ci-après : la 

deuxième décision attaquée) : 

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants: 

 

En vertu de l’article 13 §3, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l'étranger ne remplit plus les conditions 

mises à son séjour : la demande de prorogation du titre de séjour accordé sur base de l'article 9ter, 

datée du 27.09.2016, a été refusée en date du 09.07.2019 ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1 La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9ter et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des acte 

administratifs (ci-après : la loi du 29 juillet 1991), de l’article 9 de l’arrêté royal du 17 mai 2007 fixant des 

modalités d’exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 17 mai 

2007), des articles 1319, 1320 et 1322 du Code civil « en ce qu’ils consacrent le principe général du 

respect de la foi due aux actes » et du principe de bonne administration, de minutie et précaution. 

 

2.2 Dans une deuxième branche, elle fait notamment valoir, se référant à un arrêt du Conseil dont elle 

reproduit un extrait, « [q]u’ainsi, à la lecture de la [j]urisprudence [du Conseil], la décision n’est 

manifestement pas adéquatement et suffisamment motivée. Que la partie adverse ne démontre 

manifestement donc aucun changement « suffisamment radical et non temporaire » dans l’accessibilité 

et la disponibilité des soins de santé en IRAK depuis le 31 août 2017, mais elle apparait en outre 

manifestement mal motivée. Que la décision litigieuse n’apparait manifestement pas adéquatement 

motivée à l’aune de la jurisprudence [du Conseil]. Que la décision litigieuse viole donc de manière 

flagrante les dispositions visées au moyen. Qu’en ce que la partie adverse argue que la BELGIQUE 

connaît égalent [sic] des ruptures de médicament, il doit être considéré que cet argument est 

manifestement irrelevant et n’a pas lieu d'être dans la décision litigieuse ». 

 

3. Discussion 

 

3.1 Sur la deuxième branche du moyen unique, aux termes de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er de la loi du 

15 décembre 1980, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 

2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique 

ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans 

son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le 

Royaume auprès du ministre ou son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, le 

deuxième alinéa de ce paragraphe porte que « L'étranger doit transmettre tous les renseignements 

utiles concernant sa maladie. L'appréciation du risque précité et des possibilités de traitement dans le 

pays d'origine ou dans le pays où il séjourne est effectuée par un fonctionnaire médecin qui rend un avis 

à ce sujet. Il peut, si nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts ». 

 

En vertu de l’article 13, § 3, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le ministre ou son délégué peut 

donner l'ordre de quitter le territoire à l'étranger autorisé à séjourner dans le Royaume pour une durée 
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limitée, fixée par la loi ou en raison de circonstances particulières propres à l'intéressé ou en rapport 

avec la nature ou de la durée de ses activités en Belgique, dans un des cas suivants : 

[…] 

2° lorsqu'il ne remplit plus les conditions mises à son séjour; 

[…] ». 

 

Aux termes de l’article 9 de l’arrêté royal du 17 mai 2007, « L’étranger qui a été autorisé à un séjour 

limité sur la base de l’article 9ter de la loi, est censé ne plus satisfaire aux conditions requises pour son 

séjour au sens de l’article 13, § 3, [alinéa 1er,] 2°, de la loi, si les conditions sur la base desquelles cette 

autorisation a été octroyée n’existent plus ou ont changé à tel point que cette autorisation n’est plus 

nécessaire. Pour ce faire, il faut vérifier si le changement de ces circonstances a un caractère 

suffisamment radical et non temporaire ». 

 

L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. A 

cet égard, le Conseil d’Etat considère que « l’exigence de motivation formelle d’un acte administratif est 

proportionnelle au caractère discrétionnaire du pouvoir d’appréciation de l’auteur de cet acte; qu’au plus 

ce pouvoir est large, au plus la motivation se doit d’être précise et doit refléter et justifier les étapes du 

raisonnement de l’autorité » (C.E., 6 février 2006, n° 154.549). 

 

3.2 En l’espèce, la première décision attaquée est fondée sur un avis médical, établi par le fonctionnaire 

médecin le 2 juillet 2019, sur la base des éléments médicaux, produits par les requérants. Par ailleurs, 

les conclusions de cet avis sont reprises dans la motivation de la première décision attaquée, lequel a 

été joint dans sa totalité en annexe de la première décision attaquée, et porté à la connaissance des 

requérants simultanément, en telle sorte qu’il est incontestable que la partie défenderesse, exerçant son 

pouvoir d'appréciation, a fait siens les constats y posés.  

 

Après avoir constaté que le fils mineur des requérants souffre d’ « Hyperoxalurie primaire avec légère 

altération de la fonction rénale », nécessitant un traitement médicamenteux et un suivi médical, le 

fonctionnaire médecin a conclu que « d'un point de vue médical il n'y a donc plus de contre-indication à 

un retour au pays d'origine ». 

 

L’avis mentionne ce qui suit quant à la disponibilité du traitement médicamenteux en Irak : 

 

« Disponibilité des soins et du suivi au pays d’origine, l’Iraq 

 

Le traitement médicamenteux requis ainsi que le suivi médical (pédiatrie-néphrologie-urologie) sont 

disponibles en Irak, comme cela a été précisé et démontré dans le § « Traitement actif actuel ». Il en est 

de même pour les suppléments de fer (ferricure), la nitofurantoïne (furadantine)[,] le citrate de 

potassium, le citrate de sodium (pour remplacer celui de magnésium) et la vitamine D3 ou colecalciferol 

(Dcure). 

Il n’est par ailleurs nullement exigé qu’il soit procédé à la comparaison du niveau de qualité des 

traitements médicaux disponibles dans le pays d’origine et en Belgique. En effet, l’article 9ter ne dispose 

pas qu’un traitement de niveau équivalent soit disponible dans le pays d’origine, il suffit qu’un traitement 

approprié soit possible dans le pays d’origine. 

A noter que si la fonction rénale se péjore, la prise en charge d’une insuffisance rénale s’effectue en 

Iraq, de même que les greffes rénales. 

Tout comme en Belgique, des médicaments peuvent être temporairement indisponibles dans chaque 

pays du monde. Voir https://www.fagg-afmps.be/fr/items-HOME/indisponibilites_de_medicaments et 

https://www.rtbf.be/info/belgique/detail_pres-de-400-medicmaents-e-rupture-de-stock?id=9871444 pour 

les médicaments actuellement indisponibles en Belgique. 

Une indisponibilité temporaire peut toujours être compensée par des médicaments alternatifs, en 

Belgique comme ailleurs. 

https://www.fagg-afmps.be/fr/items-HOME/indisponibilites_de_medicaments
https://www.rtbf.be/info/belgique/detail_pres-de-400-medicmaents-e-rupture-de-stock?id=9871444
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Les informations de disponibilité émanent de la banque de données MedCOI [précisions quant à cette 

base de données, infra]. 

Requêtes MedCOI des : 

09.05.2018, 24.04.2019, 09.05.2018, 08.03.2019, 13.09.2017, 20.02.2018. 

Portant les numéros de référence uniques : 

BMA11131, BMA 12350, BMA 11131, BMA 12179, BMA 10114, BMA 10812 ». 

 

A la lecture de cet extrait, le Conseil observe que la motivation de la première décision attaquée 

procède d’une double motivation par référence dès lors que, d’une part, la partie défenderesse se réfère 

à l’avis médical du fonctionnaire médecin et, d’autre part, celui-ci se réfère à des « informations […] 

éman[ant] de la base de données MedCOI ». 

 

En l’occurrence, la question qui se pose donc est celle de savoir si cette double motivation par référence 

satisfait aux exigences de l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, telle qu’elle 

découle de la loi du 29 juillet 1991, dont la violation des articles 2 et 3 est invoquée par la partie 

requérante. 

 

3.3 A cet égard, le Conseil rappelle que la motivation par référence est admise sous réserve du respect 

de trois conditions : « Première condition: le document […] auquel se réfère l'acte administratif doit être 

lui-même pourvu d'une motivation adéquate au sens de l'article 3 de la loi du 29 juillet 1991 […]. 

Deuxième condition: le contenu du document auquel il est fait référence doit être connu du destinataire 

de l'acte administratif […]. Tel est le cas lorsque ce document est annexé à l’acte pour faire corps avec 

lui […], ou encore lorsque le contenu du document est reproduit, fût-ce par extraits, ou résumé dans 

l'acte administratif […]. Si le document auquel l'acte se réfère est inconnu du destinataire, la motivation 

par référence n'est pas admissible […]. Une précision d'importance doit être apportée. La connaissance 

du document auquel l’acte se réfère doit être au moins simultanée à la connaissance de l'acte lui-même. 

Elle peut être antérieure […]  mais elle ne peut en principe être postérieure […]. Un objectif essentiel de 

la loi est, en effet, d'informer l'administré sur les motifs de l'acte en vue de lui permettre d'examiner en 

connaissance de cause l'opportunité d'introduire un recours. Enfin, troisième et dernière condition: il doit 

apparaître sans conteste et sans ambiguïté que l'auteur de l'acte administratif, exerçant son pouvoir 

d'appréciation, a fait sienne la position adoptée dans le document auquel il se réfère » (X. DELGRANGE 

et B. LOMBAERT, « La loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation des actes administratifs : Questions 

d’actualités », in P. JADOUL et S. VAN DROOGHENBROUCK (coord.), La motivation formelle des 

actes administratifs, Bruxelles, La Charte, 2005, p. 44-45). Concernant la première condition, le Conseil 

d’Etat a jugé, à plusieurs reprises, que l’avis ou le document auquel se réfère l’autorité administrative 

doit répondre aux exigences de l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, en ce sens 

que ledit avis ou document doit être suffisamment et adéquatement motivé (en ce sens, notamment : 

C.E., 2 octobre 2001, n° 99.353 ; C.E., 13 septembre 2007, n° 174.443 ; C.E., 25 juin 2009, n° 194.672 ; 

C.E., 21 octobre 2014, n° 228.829 ; C.E., 19 mars 2015, n° 230.579 ; C.E.,  23 juin 2016, n° 235.212 ; 

C.E., 15 septembre 2016, n° 235.763 ; C.E., 14 mars 2017, n° 237.643 ; C.E.,  27 octobre 2017, n° 

239.682). 

 

3.4 En l’espèce, il ne peut être considéré que l’avis du fonctionnaire médecin, susmentionné, satisfait 

aux exigences de l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, en ce qui concerne la 

disponibilité du traitement médicamenteux en Iraq. 

 

En effet, le fonctionnaire médecin se réfère, à des « informations […] éman[ant] de la base de données 

MedCOI  », précisant la date des « Requêtes Medcoi » et leurs numéros de référence. Il indique que 

ces « requêtes » démontrent, notamment, la disponibilité des médicaments requis. 

 

L’examen des pièces versées au dossier administratif révèle que : 

-  la requête MedCOI numéro BMA 11131, dont la réponse date du 13 mai 2018, concerne un cas 

dont la description est la suivante : « Patient (male ; age :16) has been diagnosed with : - Cystinuria 

with recurrent infections due to kidney stones led to nephrectomy (left side). Some renal 

insufficientia of the remaining right kidney. Absence of stones in right kidney (E72.0) ;- Mild asthma 

for which he uses salbutamol occasionally (J45) ; - Depressive disorder (F33) : - Unspecified 

disruptive (behavioural) disorder (F98). The boy is treated by a pediatrician and a psychiatrist » ;  
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- la requête MedCOI numéro BMA 12350, dont la réponse date du 27 mai 2019, concerne un cas 

dont la description est la suivante : « Patient (female, age: 3) suffers from cystinosis (E72). She 

presented herself with failure to thrive, polyuria and nystagmus since her early infancy. She needs 

specific tailored treatment from a specialist/like a (pediatric) nephrologist who is able to treat such a 

patient with cystinosis. Cystinosis is a lysosomal storage disease characterized by the abnormal 

accumulation of the amino acid cystine. It is a rare genetic disorder resulting from accumulation of 

free cysteine in lysosomes, eventually leading to intracellular crystal formation throughout the body 

» ; 

- la requête MedCOI numéro BMA 12179, dont la réponse date du 28 mars 2019, concerne un cas 

dont la description est la suivante : « Patient (male, age : 4) has been diagnosed with : - Pervasive 

developmental disorder (F84.8). – Unspecified intellectual disability. Current skill level of a 1 ½ year 

old (F79). – Other specified chromosome abnormalities (deletion 18q22, 1q23, duplication 4q34, 

3q35.2- (Q99.8). – Bilateral sensorineural hearing loss (H90.3). – Hypermetropia (H52.0).  

Treatment : Follow-up by a pediatric neurologist (with facilities for MRI, EEG, etc.) [.] Rehabilitation 

in the form of daycare with regular timetable, assistance with both communication and motor skills. 

Follow-up by a pediatric neurologist and pediatric endocrinologist (because of an anomaly in values 

from thyroid tests). Hearing can be still considered “normal” as the loss of hearing is minor. 

Communication is possible; however, only form a close range. In the future alternative forms of 

communication will have a more prominent role. Follow-up treatment necessary when patient is 5 

years old, sooner if required.  Follow-up treatment by an ophthalmologist including glasses to fix the 

refraction are required »; 

- la requête MedCOI numéro BMA 10114, dont la réponse date du 14 septembre 2017, concerne un 

cas dont la description est la suivante : « Patient (female, age : 27) has been severely injured by 

bomb explosion. Her leg had to be amputated. Now she suffers from a wound healing disorder. A 

sprinter/fragment still remains in her forearm » ; et  

- la requête MedCOI numéro BMA 10812, dont la réponse date du 22 février 2018, concerne un cas 

dont la description est la suivante : « The patient (girl, age : 4 years) suffers from a neuroblastoma 

with metastasis. Se [sic] has undergone chemotherapy and and [sic] surgery. She is treated again 

with chemotherapy. After the chemotherapy she will need a stemcell transplantation, radiotherapy 

and immunotherapy. The specialists needed have to be experienced in treating and follow up this 

kind of cancer ». 

 

Les réponses à ces requêtes sont formalisées dans des tableaux renseignant les informations suivantes 

lorsqu’elles portent sur le suivi médical : « Required treatment according to case description », 

« Availability », « Example of facility where treatment is available », et le cas échéant : « Additional 

information on treatment availability ». Lorsque ces requêtes sont relatives au traitement 

médicamenteux, les informations qui en découlent sont répertoriées dans des tableaux comportant les 

points suivants : « Medication », « Medication Group », « Type », « Availability », « Example of 

pharmacy where treatment is available », et le cas échéant : « Additional information on medication 

availability ». Enfin, certains de ces tableaux ont été cochés. 

 

Ainsi par exemple, la réponse à la requête MedCOI, portant le numéro BMA 11131, est établie comme 

suit : 

 

« Availability of medical treatment 

Source   BMA 11131 

Information provider Local doctor  

Priority   Normal (14 days) 

Request   Sent 9-5-2018 

Response   Received 13-5-2018 

 

Gender Male 

Age 16 

Country of Origin Iraq 

Region or city within Country of Origin 

 

 

Case Description 
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Patient (male ; age :16) has been diagnosed with : 

- Cystinuria with recurrent infections due to kidney 

stones led to nephrectomy (left side). Some renal 

insufficientia of the remaining right kidney. Absence 

of stones in right kidney (E72.0) ; 

- Mild asthma for which he uses salbutamol 

occasionally (J45) ;  

- Depressive disorder (F33) :  

- Unspecified disruptive (behavioural) disorder 

(F98).  

 

The boy is treated by a pediatrician and a 

psychiatrist. 

 

 

Medical treatment 

[…] 

 

Required treatment according to case description Outpatient treatment and follow up by a 

pediatrician 

Availability Available 

Example of facility where treatment is available Pediatrician private practice 

14-Ramadan Street 

Baghdad 

(Private Facility) 

 

Required treatment according to case description Outpatient treatment and follow up by an urologist 

Availability Available 

Example of facility where treatment is available Urologist private practice 

Ah-Harthia Street 

Baghdad 

(Private Facility) 

 

Required treatment according to case description urology : ureteroscopy and laser lithotripsy (LL; 

removal of kidney stones) 

Availability Available 

Example of facility where treatment is available Al-Rahibat Private Hospital 

Karda DAkhel Street 

Baghdad 

(Private Facility) 

 

Required treatment according to case description urology : percutaneous nephrolithotomy (PCNL; 

operative removal of kidney stones) 

Availability Available 

Example of facility where treatment is available Al-Rahibat Private Hospital 

Karda DAkhel Street 

Baghdad 

(Private Facility) 

 

Required treatment according to case description urology : operative removal of kidney stones 

(general surgery) 

Availability Available 

Example of facility where treatment is available Urology private practice 

Ah-Harthia Street 

Baghdad 

(Private Facility) 

 

[…] 
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Required treatment according to case description Transplantation of kidney including all pre- and 

aftercare 

Availability Available 

Example of facility where treatment is available Jenin Private Hospital 

Karada Dakhel street 

Baghdad 

(Private Facility) 

 

[…] 

 

Medication 

 

[…] 

 

Medication potassium citrate 

Medication Group Urology : medication to treat kidney stones 

Type Current Medication 

Availability Available 

Example of pharmacy where treatment is available Fawzy Pharmacy 

14-Ramadan Street 

Baghdad 

(Private Facility) 

 

[…] ». Les sept tableaux repris dans cet extrait ont été cochés dans la marge. 

 

En dessous des numéros de référence des requêtes MedCOI, l’avis du fonctionnaire médecin précise 

les informations suivantes, quant à la banque de données MedCOI : 

 

« Dans le cadre du projet MedCOI, des informations sur la disponibilité des traitements médicaux dans 

les pays d'origine sont collectées et collationnées dans une base de données non publique [Le Conseil 

souligne] à l'intention de divers partenaires européens. Ce projet, fondé sur une initiative du « Bureau 

Medische Advisering (BMA) » du Service de l'Immigration et de naturalisation des Pays-Bas, compte 

actuellement 15 partenaires (14 pays européens et le Centre international pour le développement des 

politiques migratoires) et est financé par European Asylum, Migration and Integration Fund (AMIF). 

Clause de non-responsabilité: les informations délivrées concernent uniquement la disponibilité du 

traitement médical, généralement dans une clinique ou un établissement de soins précis, au pays 

d'origine. Les informations relatives à l'accessibilité au traitement ne sont pas fournies. L'Information est 

recueillie avec grand soin. Le BMA fait tout son possible pour fournir des informations exactes, 

transparentes et à jour dans un laps de temps limité. Toutefois, ce document ne prétend pas être 

exhaustif. Aucuns droits comme des revendications de responsabilité médicale ne peuvent être tirés de 

son contenu. 

Les trois sources du projet sont : 

International SOS est une société internationale de premier rang spécialisée dans les services de santé 

et de sécurité. Elle a des bureaux dans plus de 70 pays et possède un réseau mondial de 27 centres 

d'assistance, 31 cliniques et 700 sites externes. International SOS s'est engagé, par contrat, à fournir 

des informations sur la disponibilité des traitements médicaux dans les pays du monde entier. Vous 

trouverez de plus amples renseignements sur le site Internet de l'organisation: 

https://www.intemationalsos.com/ 

Allianz Global Assistance est une société internationale d'assurance voyage dotée de ses propres 

centres opérationnels répartis dans 34 pays, avec plus de 100 correspondants et 400.000 prestataires 

de services qualifiés. Ce réseau lui permet de trouver n'Importe où dans le monde le traitement médical 

le mieux adapté à chaque situation spécifique. Allianz Global Assistance s'est engagée, par contrat, à 

fournir des informations sur la disponibilité des traitements médicaux dans des pays du monde entier. 

Plus d'informations sur l'organisation peuvent être obtenues sur le site: www.allianz-

global.assistance.com 

Des médecins locaux travaillant dans le pays d'origine et dont l'identité est protégée ont été sélectionnés 

par des fonctionnaires du Ministère Néerlandais des Affaires Etrangères, par l'intermédiaire de ses 

https://www.intemationalsos.com/
http://www.allianz-global.assistance.com/
http://www.allianz-global.assistance.com/
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ambassades situées à l'étranger, sur base de critères de sélection prédéfinis: être digne de confiance, 

disposer d'un réseau professionnel médical dans le pays d'origine, vivre et travailler dans le pays, avoir 

des connaissances linguistiques, ainsi que des critères plus pratiques, tels que disposer de moyens de 

communication et de suffisamment de temps pour traiter les demandes. Ces médecins sont engagés 

sous contrat par le bureau BMA des Pays-Bas pour l'obtention des informations sur la disponibilité des 

traitements médicaux dans le pays où ils résident. L'identité de ces médecins locaux est protégée pour 

des raisons de sécurité. Leurs données personnelles et leur CV sont toutefois connus du BMA et du 

Ministère Néerlandais des Affaires Etrangères. La spécialisation du médecin local importe peu puisque 

le fait de disposer d'un réseau professionnel médical dans le pays d'origine est l'un des critères de 

sélection déterminants. De cette manière, ils sont toujours en mesure de répondre à des questions 

ayant trait à n'importe quelle spécialité médicale ».  

 

Au vu du libellé et du contenu des réponses aux « requêtes MedCOI », le Conseil observe que la 

mention figurant dans l’avis du fonctionnaire médecin, reproduite au point 3.2, ne consiste ni en la 

reproduction d’extraits ni en un résumé desdits documents, mais plutôt en un exposé de la conclusion 

que le fonctionnaire médecin a tiré de l’examen des réponses aux requêtes MedCOI citées. Il s’ensuit 

que cette motivation de l’avis du fonctionnaire médecin, par référence aux informations issues de la 

banque de données MedCOI, ne répond pas au prescrit de la loi du 29 juillet 1991. En effet, la simple 

conclusion du fonctionnaire médecin ne permet pas à la partie requérante de comprendre les raisons 

pour lesquelles il a considéré que ces informations démontraient la disponibilité du traitement 

médicamenteux requis. Il en est d’autant plus ainsi, qu’à la différence d’un lien vers une page Internet, 

lequel est, en principe, consultable en ligne, par la partie requérante, les réponses aux « requêtes 

MedCOI », sur lesquelles se fonde le fonctionnaire médecin dans son avis, ne sont pas accessibles au 

public. En conséquence, entendant motiver son avis par référence à ces documents, le fonctionnaire 

médecin se devait soit d’en reproduire les extraits pertinents, soit de les résumer, ou encore de les 

annexer audit avis (voir, en ce sens, C.E., 6 février 2020, n°246.984). A l’inverse, le procédé utilisé 

entraîne une difficulté supplémentaire pour la partie requérante dans l’introduction de son recours, 

puisque celle-ci doit demander la consultation du dossier administratif à la partie défenderesse, afin de 

pouvoir prendre connaissance des réponses aux « requêtes MedCOI », sur lesquelles le fonctionnaire 

médecin fonde son avis, et ainsi en vérifier la pertinence.  

 

Ce procédé est d’autant plus critiquable que, s’agissant d’un domaine aussi spécifique que le domaine 

médical, la motivation contenue dans l’avis du fonctionnaire médecin doit être complète afin de 

permettre à la partie requérante et au Conseil, qui n’ont aucune compétence en matière médicale, de 

comprendre le raisonnement du fonctionnaire médecin et, en ce qui concerne la première, de pouvoir le 

contester.  

 

Il découle de ce qui précède que l’avis du fonctionnaire médecin n’est pas adéquatement et 

suffisamment motivé. Il en est de même de la première décision attaquée, dans la mesure où la partie 

défenderesse se réfère à cet avis, sans combler la lacune susmentionnée. 

 

La première décision attaquée viole donc les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991. 

 

3.5 Dans la note d’observations, la partie défenderesse fait valoir que « [l]’on peut également 

s’interroger à ce propos sur l’intérêt que les requérants auraient au moyen en cette sous-branche, dès 

lors qu’à aucun moment, depuis la notification des actes litigieux et jusqu’à la saisine du Conseil de 

céans, il [sic] n’avait estimé que l’absence de communication des requêtes MedCOI en annexe aux 

actes litigieux et à l’avis du médecin fonctionnaire leur causaient un quelconque grief, étant entendu 

que, dans ce cas, les parties requérantes auraient pu et dû solliciter la communication de leur dossier en 

se référant à la loi du 11 avril 1994, relative à la publicité de l’administration. Dans la mesure où les 

sources obtenues via la banque de données MedCOI figurent dans leur version papier dans le dossier 

administratif, l’on peut également s’interroger sur la pertinence des critiques, telles que développées 

dans le cadre de cette sous-branche, la partie adverse se référant pour le surplus à la position déjà 

dégagée face à des griefs similaires par Votre Conseil ». Toutefois, cette argumentation n’est pas 

pertinente. En effet, ces réponses aux « requêtes MedCOI » n’ayant pas été jointes à l’avis du 

fonctionnaire médecin, ni cités par extraits, ni résumés dans cet avis, le fait que la partie requérante 

aurait pu, ultérieurement à la prise des décisions attaquées, consulter le dossier administratif, ne répond 

pas aux exigences rappelées au point 3.1. Le Conseil d’Etat a ainsi souligné que « l’obligation de 
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motivation formelle, imposée par la loi, offre une protection aux administrés contre l’arbitraire en leur 

permettant de connaître les motifs justifiant l’adoption des actes administratifs. Cette protection ne peut 

leur être ôtée sous prétexte qu’ils seraient censés connaître les motifs d’un acte bien que l’autorité 

administrative ne les ait pas exprimés. Une atteinte à cette protection, résultant de l’absence de 

motivation formelle d’une décision, est de nature à affecter les administrés, tout comme ils peuvent l’être 

par un défaut de motivation matérielle d’un tel acte » (C.E., 19 février 2015, n°230.251). 

 

3.6 Il résulte de ce qui précède que le moyen unique est fondé en sa deuxième branche, qui suffit à 

l’annulation de la première décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres branches 

de ce moyen, qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus 

étendus. 

 

3.7 L’ordre de quitter le territoire, pris à l’encontre de la requérante, constitue l’accessoire de la décision 

de refus de prolongation de l’autorisation de séjour des requérants, qui leur a été́ notifié à la même date. 

Il s’impose donc de l’annuler également.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Les actes attaqués étant annulés par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de 

suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision de refus de prolongation de l’autorisation de séjour des requérants, et l’ordre de quitter le 

territoire pris à l’encontre de la requérante, pris le 9 juillet 2019, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension, des actes, visés à l’article 1er, est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize avril deux mille vingt par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. D. NYEMECK,                                greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A. D. NYEMECK S. GOBERT 

 


